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a) Historique de la végétalisation
• Recouvrir un toit plus ou 

moins plat (jusqu’à 30°)

• Technique ancestrale

• exemple le plus célèbre : 
les jardins suspendus de 
Babylone

• Nouvelles techniques 
employées (étanchéité)
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Historique de la végétalisation
• On retrouve des traces 

de toitures végétales en 
écosse vieilles de 2000 
ans.

• En Norvège et en Islande 
les toitures végétales 
sont courantes.

• Les amérindiens, les 
scandinaves et les 
européens utilisaient un 
épais mélange de terre et 
de végétaux herbacés 
enracinés

Historique de la végétalisation

• En France :

Dans les années 70 :

Techniques de toitures 
végétales lourdes, 
intensives. 

Dans les années 80 :

Début de la toiture semi-
extensive.

Dans les années 90 :

Début de la toiture 
extensive.
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b) La végétalisation : avantages

• Amélioration de la durée de vie du toit et du bâtiment :

– Toit protégé des rayons ultraviolets et des 
intempéries

– Diminution des variations de température 

– Chocs thermiques et cycles gel/dégel amoindris

– Propagation du feu ralentie

– Diminution des risques de chocs accidentels lors des 
travaux de maintenance

La végétalisation : avantages
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La végétalisation : avantages

La végétalisation : avantages

• Amélioration de la 
qualité de l’air

– Fixation des poussières 
et des pollens en 
suspension dans l’air 

– Les plantes captent le 
CO2 et rejettent de 
l’oxygène dans l’air 

– La température de l’air 
ambiant est régulée

– Contribution à la 
réduction de l’effet d’îlot 
thermique 
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La végétalisation : avantages

La végétalisation :
avantages

• Isolation acoustique

– bruits de l’environnement urbain sont 
diminués

– avantage non négligeable dans les 
secteurs survolés par des avions à
basse altitude (sons aigus)

– Diminution des bruits d'impact

(pluie, grêle)
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La végétalisation : avantages

• Contribution à la biodiversité en 
ville

– les équilibres naturels se 
recréent.

– Circulation des espèces 
animales et végétales.

– Les toitures extensives, assez 
peu fertiles, hébergent un 
grand nombre d’espèces 
végétales

– Une grande variété de 
végétaux renforce la 
biodiversité.

La végétalisation : avantages

• Impact sur la santé :
– Création d’un apport d'oxygène dans les 

villes
– Moins de poussières en suspension.
– Les habitants retrouvent une certaine 

harmonie “urbanisme et nature »
– Réduction du stress, baisse de 

l’hypertension, détente musculaire, 
augmentation des émotions positives…

– Possibilité de cultiver des plantes 
potagères et aromatiques dans les zones 
urbaines à haute densité (agriculture 
urbaine). 
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La végétalisation : avantages

• Les plantes aromatiques comme 
la ciboulette poussent très bien 
sur une toiture extensive.

La végétalisation : avantages

Impact paysager :

– Augmentation de la surface 
des espaces verts.

– Favorisation de l’Intégration 
des constructions dans le 
paysage.

– Ombrage esthétique, 
agréable et rafraîchissant.

– Les toitures vertes 
intensives, outre leur grand 
avantage esthétique, 
peuvent servir de lieux à
usage récréatif, en 
complément des espaces 
verts.
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c) La végétalisation en Europe et dans le Monde

• L’Allemagne a été le premier pays à
développer ces toitures.

• De 1995 à 2005, environ 10 % des toits 
allemands nouvellement construits ont été
végétalisés.

• Le marché est estimé à 13 millions de m²/an. 
La surface végétalisable est de 80 millions 
de m².

La végétalisation en Europe et dans le Monde

� Des fabricants allemands vendent les garages directement 
fournis avec leur terrasse ou toiture végétalisée.

� Aujourd'hui, un système de points «bonus» accorde une 
réduction de taxe environnementale aux promoteurs immobiliers 
qui utilisent les toits végétaux.

� Les assureurs allemands notent que les terrasses végétalisées 
sont moins sources de sinistres que celles couvertes de goudron 
ou de cailloux, car le bâtiment subit des chocs thermiques très 
atténués.

Ils accordent donc des réductions à leurs clients.
• On peut donc réellement parler d’une culture des toitures 
végétalisées.
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La végétalisation en Europe et dans le Monde

Le concept s’est très vite exporté aux pays 
frontaliers de l’Allemagne, aux pays 
scandinaves et en Amérique du Nord.

Aux Etats Unis les toitures vertes ont 
longtemps été associées à des concepts 
marginaux d'architecture bio-climatique, enfoui 
et recouvertes de terre. Cette architecture d'abri 
anti-atomique n'a pas connu une grande 
popularité.

La venue de nouveaux systèmes de culture 
plus légers et les nouveaux enjeux 
environnementaux ont relancé l'intérêt pour ces 
toitures. 

On parle maintenant de toitures durables qui 
ajoutent une qualité de vie aux immeubles 
résidentiels urbains.

La végétalisation en Europe et dans le Monde

� Au Canada, les projets 
commerciaux et résidentiels incluant 
des toits végétaux sont encore peu 
nombreux, mais les produits et 
l'expertise sont maintenant 
disponibles.

� Il y aurait, parmi les baby-boomers, 
une certaine popularité des toits-
jardins, sortes de prè fleuri.
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La végétalisation en Europe et dans le Monde

� Parmi les toitures végétalisées 
les plus connues, on note celle  
du Montain  Equipement Co-op 
de Toronto et des Pavillons 
Lassonde et les locaux de la 
gendarmerie royale du Canada.

La végétalisation en Europe et dans le Monde
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La végétalisation en Europe et dans le Monde

Au Royaume Uni, les toitures végétales se multiplient de plus 
en plus depuis leur apparition en 2000.

La végétalisation en Europe et dans le Monde
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La végétalisation en Europe et dans le Monde

• Malheureusement, le reste du monde 
n'a que peu de projet en la matière.

– Les pays riches restent moteur dans 
le domaine des toitures végétales.

– Certaines initiatives sont en cours 
comme au Brésil.

d) Les pouvoirs publics et la végétalisation

• À Berlin, mais aussi dans d’autres 
grandes villes allemandes comme 
Hambourg et Stuttgart, le surcoût 
généré par la végétalisation a été
remboursé ou fortement 
subventionné par la commune.

• 40 % des villes proposent des 
incitations financières.
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Les pouvoirs publics et la végétalisation

• Aujourd'hui, un système de points «bonus» accorde une 
réduction de taxe environnementale aux promoteurs 
immobiliers qui utilisent les toits végétaux.

Les pouvoirs publics et la végétalisation

• La ville de Tokyo exige que toute 
construction occupant plus de 50 000 
m² de terrain soit couverte de 
végétaux sur 20 % de sa surface.

• Certaines communes Bruxelloises
proposent des primes de l’ordre de 7,5 
€ à 15 €/m² à la rénovation pour les 
travaux de structure et d’étanchéité
des toits.

• Depuis 2007 Bruxelles Environnement 
offre une prime régionale cumulable. 
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Les pouvoirs publics et la végétalisation

Les pouvoirs publics et la végétalisation

• La ville de Bâle en Suisse
subventionne à hauteur de 40% la
végétalisation extensive de toiture sur son territoire.

• La France a pris beaucoup de retard par rapport à
ses voisins. Depuis 2006, la ville de Paris rend le mur 
et/ou la toiture végétalisé(s) obligatoire(s) si une 
demande de permis de construitre ne prévoit pas un 
taux suffisant d’espaces végétalisés au sol.
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Les pouvoirs publics et la végétalisation

� Malgré le fait que les toitures végétalisées 
ne peuvent pas bénéficier du crédit d’ impot 
destiné aux travaux d’isolation et de 
l’habitat, des démarches ont été engagées 
pour promouvoir cette technique.

� En France, alors que 300 000 m² de 
toitures végétalisées ont été réalisées en 
2006, 22 millions de m² de toitures 
étanchées sont potentiellement 
transformables en toitures vertes, selon le 
CSTB.

Les pouvoirs publics et la végétalisation
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Les pouvoirs publics et la végétalisation

• Le plan local d’urbanisme (PLU) de la ville de Grenoble
impose à toute nouvelle construction d’intégrer une 
surface végétale, éventuellement sous forme de toitures 
végétalisées. 

• La Région Nord-Pas-de-Calais incite à la végétalisation 
des toitures pour les équipements sportifs et scolaires au 
travers des programmes d'architecture.

Les pouvoirs publics et la végétalisation

� L'agence de Bassin Seine-Normandie 
subventionne depuis juillet 2003 la 
végétalisation des toitures pour les projets 
des collectivités.

• La Région Ile-de-France a adopté en 2006 
un dispositif de subventions de 50% du coût 
H.T. des travaux, plafonné à 45 €/m² de 
toitures installées. 

• Ces aides s’appliquent aussi bien aux 
particuliers qu’aux collectivités; ainsi, la 
région a attribué 134 505 € pour le 
financement de l’installation d’une toiture 
végétalisée (en tapis précultivés) sur les 
pavillons des Magasins Généraux, quai 
d'Austerlitz, qui ont été rénovés pour 
devenir la Cité de la mode et du design.
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e) Végétalisation et HQE

• La démarche HQE® (initiée par l'association HQE) est une 
démarche proposée aux Maîtres d’Ouvrage et aux 
intervenants de la construction pour faire des choix plus 
respectueux de l’environnement à toutes les échelles et à
toutes les phases de la vie du bâtiment.

• Que ce soit sa conception, sa réalisation, son utilisation, 
son adaptation et sa d'éconstruction. (on ne parle pas de (on ne parle pas de 
ddéémolition)molition)

Végétalisation et HQE

• Il s’agit d’une démarche volontaire, qui donne des 
objectifs à atteindre (Cibles HQE®), mais il faut savoir 
que le cadre politique et législatif dans laquelle elle 
s’inscrit se fera de plus en plus pressant (loi sur l’air et 
utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996, 
loi sur l’aménagement durable du territoire du 16 juin 
1999). Adopter la norme HQE®, c’est en quelque sorte 
anticiper la loi.

• Le concept de végétalisation des toitures est totalement 
compatible avec la démarche HQE®, car il est concerné
par les cibles HQE® dans plusieurs domaines :
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Végétalisation et HQE

• Cible 1 (Relation harmonieuse des bâtiments avec leur 
environnement immédiat ) : La végétalisation favorise 
l’intégration du bâtiment dans son environnement tout en 
améliorant la qualité du paysage;

� Cible 2 (Choix intégré des procédés et produits de 
construction ) : La végétalisation met en œuvre des produits 
renouvelables, nécessitant peu d’entretien;

� Cible 4 (Gestion de l’énergie ) : La végétalisation génère des 
économies d’énergie grâce à son rôle d’isolation thermique;

Végétalisation et HQE

� Cible 5 (Gestion de l’eau ) : limite et retarde le déversement des 
eaux pluviales, en particulier en cas d’orage et réduit ainsi le risque 
d’engorgement des réseaux d’évacuation de l’eau;

� Cible 8 (Confort hygrothermique ) : La végétalisation améliore la 
qualité de l’air l’été en l’humidifiant, l’hiver en atténuant le froid, et 
peut réduire le recours à la climatisation;

� Cible 9 (Confort acoustique ) : La végétalisation améliore le 
confort acoustique en diminuant les bruits de l’environnement 
urbain et absorbe aussi bien les bruits d’impact (pluie) que les 
bruits d’ambiance (circulation);

� Cible 14 (Qualité sanitaire de l’eau ): La végétalisation est 
souvent associée à des systèmes de filtration dans les drains.
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f) Description des différentes techniques de 
végétalisation.

Description des différentes techniques de 
végétalisation.
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Description des différentes techniques de 
végétalisation.

Description des différentes techniques de 
végétalisation.

• Aujourd’hui, il existe 4 types de toitures végétalisées :
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Description des différentes techniques de 
végétalisation.

� Les toitures dites «intensives » : 

• Elles se rapprochent beaucoup des anciens toits jardins. Elles sont 
praticables. La profondeur du substrat est importante, pour permettre 
aux plantes de s’enraciner correctement. Grâce à cela, de très 
nombreuses plantes peuvent être utilisées : des herbacées, des 
arbustes, même des arbres. 

• Praticables, elles comportent souvent des chemins aménagés pour 
la promenade, du gazon, et parfois des pièces d’eau ou du mobilier de 
détente privée ou collective. 

Description des différentes techniques de 
végétalisation.

• Leurs mises en place et leurs entretiens sont très 
contraignants : toit adapté (plat), et structure renforcée, 
système protégeant contre l’enracinement trop profond, 
évacuation des déchets, sans parler de l’entretien des 
plantes en lui-même, comme dans un vrai jardin.

• C’est le type de toiture qui offre les meilleures performances 
en terme de protection anti-incendie, d’isolation acoustique, 
d’impact sur l’air et l’eau et d’isolation thermique, mais c'est 
aussi la plus lourde.
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Description des différentes techniques de 
végétalisation.

� Les toitures dites «semi- intensives »: 

� Elles sont une amélioration du concept de toitures intensives :
Les matériaux sélectionnés pour leurs performances et leur légèreté.
Toutes les couches sont étudiées pour avoir une charge minimale. 
De ce fait, la couche de substrat est moins profonde, d’où un choix 
plus restreint de végétaux. Mais l’entretien et la pose sont beaucoup 
moins contraignants.

Description des différentes techniques de 
végétalisation.

� Les toitures dites «extensives » et 
«Hyper-extensives » de type Vertige® : 

• Beaucoup moins contraignantes dans 
l’entretien et dans l’installation, elles 
nécessitent beaucoup moins 
d’aménagements spécifiques, et donc 
conviennent mieux à des bâtiments 
existants, moyennant quelques 
adaptations.
• Elles conviennent particulièrement aux 
toits plats, mais certaines techniques 
permettent de les appliquer aussi à des 
toits inclinés.
• Non praticables
• Choix de végétaux restreints 
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Description des différentes techniques de 
végétalisation.

� Elles peuvent se poser quasiment partout, même sur des 
toits légers. C’est grâce à leur poids réduit dû à la minceur des 
couches de support et à la légèreté des végétaux employés, 
qui sont à enracinement superficiel comme les mousses, 
sédums et autres herbacés. 

• Elles sont peu praticables, leur végétation ne supportant pas 
le piétinement, à moins d’être aménagées pour y circuler.

g) Coûts de la végétalisation
•• A court terme

- Le budget d’une toiture verte dépend de nombreux facteurs 
et varie aussi beaucoup selon que la toiture est posée sur du 
neuf ou sur du rénové. 

- Souvent en rénovation, le bâtiment n’est pas à même de 
recevoir une toiture végétale sans aménagements.

- Si la création d’une toiture végétalisée a été prévue dès le 
départ, des économies d’échelle peuvent être réalisées.

- En chiffres, le surcoût pour une toiture végétalisée peut 
dépasser 30%, contre 10%, voire un surcoût nul quand la 
toiture a été prévue au moment de la construction.
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h) Economies de la végétalisation

• A long terme

– Les économies et autres avantages sont 
immédiatement visibles : baisse de l’effet d’îlot 
thermique, moins de gaz à effets de serre émis, 
meilleure qualité de l’air, etc... et même création 
d’emplois.

– 4,15 kWh/m² par an économisés, en plus des 
économies d’entretien de la toiture.

– La ville économise la construction de réservoirs 
(retenue de crue) grâce à la capacité de rétention 
d’eau des toitures végétalisées.

- Augmentation de la durée de vie du revêtement de 
toiture.


